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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L ’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

 

P A R  L E  G O U V E R N E M E N T ,  

À  L ’ A S S E M B L É E  N A T I O N A L E  E T  A U  S É N A T .  

 
 
Décision des représentants des gouvernements des États membres qui sont 
parties au traité  sur la  Charte  de l'énergie,  réunis  au sein du  Conseil,  
autorisant la Commission européenne à négocier, au nom des États membres, la 
modernisation du traité sur la Charte de l'énergie dans la mesure où cette question 
relève de la compétence des États membres 
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